
 

 

 
 

 

 Direction des  
personnels enseignants 

 

 

 

Tableau d’avancement à la classe exceptionnelle des conseillers principaux d’éducation  

Année 2022 
 

 
 

Le recteur de l’académie de Lyon, 
 

Vu le code général de la fonction publique créé par l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021, portant dans 
son livre 1 droits, obligations et protections, 

 

Vu le décret n°70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux d’éducation, 

 

 

Arrête : 
 

Article 1er : Les conseillers principaux d’éducation hors-classe dont les noms suivent, inscrits sur le tableau 
d’avancement établi au titre de l’année 2022 pour l’accès à la classe exceptionnelle, sont nommés conseillers 
principaux d’éducation de classe exceptionnelle à compter du 1er septembre 2022. 

 

Nom usuel Prénom 

BALLAND SYLVIE 

BEZ CHRISTINE 

BOUIX MARIE-PIERRE 

DHIMOILA ISABELLE 

GARRIDO CHRISTOPHE 

MAYOU SOPHIE 

ROULIN MARTINE 

VEILLON MURIEL 

 

 
  




